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Au. Secretaire d'Eta~ aux Coloni~s . 

Ministere des Colonies 

.·LONDRE.S .. 
Au Secretaire principal auprus du Gouvernement du Ta~gariyik~, . 

DAR ES. SALAAM~ 

Au Commissaire pour les questions du Travail, 

DAR ES SALA.Al1. 

Au Directeur du Travail, 

MHANZA. 

AU SECHET!.IRE D'ETAT PRINCIPAL AUX COLONIES DE SA MAJESTE. 

DEHANDE D t AUGMENTl\.TION DE TF.AITENENT 

.. :.·. 

. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir examiner la question de la 
demande d'augmentation de traitement que j'ai presentee apros avoir passe le 

cone ours, organise les 3, 4, 5 et 6 decembre 1956 par la Royal Society for the 

Promotion of Health, pour unpost~ d1 inspecteur sanitaire. 

2. Sachant que le poste d1 inspectet'.r sanitaire a ate reclasse en 1953/54 a 
l'echelon C5-2 par la Coomussion des traitements, presidee par Sir David Lidbury, 

K.C.M.G., C,B., DoS90., et a 116chelon C5~3 par le .Tanganyika ~echnical Grading 

Connn:J .. ttee consti tuo en 1955 par le Gm.'tvernement du Tanganyika et place sous la 

presidence de M. A. Emms, j 1ai saisi demon cas le Gouvernement du Tanganyika, 
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mais cel~i-ci n'a pas encore donne suite a ma requ~te centre l
diverses objections contestables. 

3. Afin de voua exposer tous lea faits ayant trait a ma reclamation, je me 

permets de joindre a la presente lettre copie de la correspondance que j'ai 

echangee avec le gouvernement!t Dans la lettre qu 1il m1 a adressee en juin 1957, 

No EBB, 8581, le Secretaire principal disait qu 1il avait ete charge de m'informer 

que le titre minimum ~ presenter pour ~tre nomme 1nspecteur d1 hygi0ne est le 

certificat d'inspecteur sanitaire delivre par le Royal Sanitary Institute et le 

Sanitary Inspectors' Examination Joint Board ou par la Royal Sanitary Association 

of Scotland. A ce sujet, j 1 ai des raisons de penser que, si le Secretaire 

principal ne croi t pas au diction selon lequel un Noir, fttt-il atJs.si riche gue 

Cresus, aussi sage que Socratc on anssi vertneu.'C gne :3~int-Frangois, se voit 

automat1guem~nt denier leG droits poli~ues gui sont le privil0ge hereditaire 

du dernier des Blancs, 11 a requ d'~S instructions erronees, les directeurs 

oubliant que nous somnes ici en Afrique et que l'Afrique doit appartenir aux ~· 

Il ressort clairement de nr ... :1. !'.i0mci1·e du 10 juin 1957 que le certificat d' inspecteur 

sanitaire delivre par le Royul S!l._£.itary Inst:l.tute et le San:ttary Inspectors' 

Examination Joint Board donne a son t1tula1re le droit d'etre norr~e inspecteur 

d' hyc;il;ne en Angleterre et a•.t Pays de Galles et que le certificat de la Royal 

Sanitary Association of Scotland est, de m~e, valable pot~ l'Ecosse, Mais 11 

s 1 agit ici du Tanganyilm et mon certificat atteste que je suis qualifie pour remplir 

les fonctions d'inspectet~ sanitaire au Kenya, duns l'Ouganda, au ~nyika et a 
Zanziba.l... Dans ces conditions, pourquoi le Gouvernement du Tanganyika pretend-il 

ne tenir aucun compte de mes titres? Je me rends coffipte maintenant que la discri­

mination raciale sevit parmi nous. Je me souviens d 1 aillet~s qu'un Europeen 

possedant un certificat d'inspecteur sanitaire sud-africain, delivre par la 

Royal Society of Health, a ete nomme le 12 avril 1955 a un poste d'inspecteur 

d'hygi0ne au Departement medical. du Tanganyika. Comme il s'agissait d'un blanc, 

on ne s'est pas preoccupe de savoir s'il avait le certificat delivro par le 

!/ Note du Secretariat : Les piuces jointea en question ont ete deposees dans les 
archives du Secreta::.·iat o~ les meni'..>res. du Conseil de tt;.telle penvent les 
con3ttiter st~ demande. 
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Royal_Sanitary Institute e~ le Sanitary Inspectors 1 .Examination Joint _Board ou 

la Royal Sanitary Association of Scotland •. Alors J?ourquoi le fait-on dans mo~. ·• -- .. . . ' . . . -~. 

cas? 

4. Cette manicre d1agir est contraire a la declaration faite le 16 dece.mbre: 19.52. 
par votre predecessetlr, qui a dit : "la deuxiome chos~ dont je voudrais parler · 

. . ' .• ' 

e~.q~i a certains rapports avec la segregation raciale est le regime en vertu 

duquel les Africains et les Asiatiques qui occupent des pastes superieurs dans 

l'Administration ne reqoivent que les trois cinquiomes du traitement verse a letlrS 

collcgues etlropeens, alors qu 1 ils possodent des titres ·egaux, Je desapprouve ·· · · ' 

J?areil systome et j 1espcre que l'on y mettra fin~ 'Mais cela ne signifie .pas.:. je. 

daiS ~tre tout a fait franc ~ qtt I il pttiSSe Y B.VOir tme egali te parfai te 1 J?OUr Ce 

qui est des traitements, entre ceux qui resident dans le p~rs et cet~ qui ont des. 

obligations particuliores en dehors du pays 11 ~ . Ce refus d 1 augmenter: mon -trai tement 

m'est apparu comme une fon;;e d'atteinte aux droits de 1 1homme. Ie seul motif . 

J?our lequel le Gouvernement du Ta..11ganyika ne tient pas compte de mes titres est 

d'ordre racial. J 1ai etudie lea sciences sanitaires au Bennett College, a 
Sheffield - en suivant exacte.ment les programmes etablis pour le Royaume-Uni -

avec, camme matiore supplementaire, l'hygi0ne et 1 1assainissement du milieu dans 

les regions tropicales. Pourquoi done agit-on de la sorte avec moi? 

5. Il est clair que la derniore phrase du paragraphe 33; du rapport LidbtlrY -

qui est ains i conque : 11 Le diplfue requis pour 1 1 exercice de ces fonctions devrai t 

~tre celui du Royal Sanitary Institute ou de le. Royal Sanitary Association of 

Scotland" - tranche la question en ma faveur. Il conviendrait de rechercher la · 

raison pour laquelle les mots 11et du Sanitary Inspectors' Examination Joint Board" 

ne figurent pas dans cette phrase. En realite, je l 1ai indiquee dans ma lettre 

du 10 juin 1957. 
6. Pot~ ce qui est de la seconde question soulevee par le Secretaire principal, 

a savoir celle de l'aill1esion,en qualite de membre associe, a la Royal Society of 

Health, il a oublie, je tiens a le s ignaler, que des techniciens -de m@:me ni veau 

reqoivent des dipl8mes du m@me niveau. Sinon, dans le cas present, il atlrait 

campris que les certificats delivreo p~ la Royal Society of Health et par les 

Examinations Joint Boards sont d1 un niveau egal, ainsi que je l'ai deja ex.plique 

de.ns mon memoire du 10 juin 1957· 
I .• I 
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6. A l'hetu·e actue11e, je suis maintenu a 1 1eche1on E4, 

verse me per!'Ilet tout juste de vivre. 

Le traitement qui m'est 
. . ~ . . . 

Je vous aerais tr0s reconnaissant de bien vou1oir examiner favorablement·ma 

requ~te. 

J 1 ai 1 1 honneur d 1 e"tre, etc·. 

Copie a 1 1 0rganisation des Nations Unies 

Lal~e Success, New-York, Etats-Un;ts 

. '} 

Thomas So Kadyanjih, · A.R.s.II,, 

MoP• Inst. 

Pour information et df.!lnande d 1 e.Gsiatance fondoe spec:!.t•.:i..e:n(!ni.; .st:tr :J.s .. Declaration 

univeraelle des droito de 1 1 hamme (artic.leo 214~; ). 




